
________________________________________________________________________________ 
 
PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE DU CONSEIL DE LA VILLE DE BARKMERE 
TENUE LE 14 JANVIER 2006 À 10 H À L'HÔTEL DE VILLE DE BARKMERE 
(QUÉBEC). 

________________________________________________________________________________ 
 
Étaient présents : Le maire    Charles Huot 
   Les conseillers(ères)   Susan de Schulthess 
        Donna Florence 
        Michel Léger 
        Peter Mitchell    

________________________________________________________________________________ 
 
Résolution (06-01) : Il est proposé par la conseillère de Schulthess, appuyée par le conseiller Léger, 
et il est résolu : 
QUE l'ordre du jour soit accepté tel que proposé. 
On procède à la lecture du procès-verbal de la séance régulière du 10 décembre 2005.  
Résolution (06-02) : Il est proposé par la conseillère Florence, appuyée par la conseillère de 
Schulthess, et il est résolu :  
QUE le procès-verbal de la séance régulière du 10 décembre 2005 soit adopté tel que lu. 
On procède à la lecture du procès-verbal de la séance spéciale du 10 décembre 2005 portant sur le 
budget 2006. 
Résolution (06-03) : Il est proposé par la conseillère Florence, appuyée par la conseillère de 
Schulthess, et il est résolu : 
Que le procès-verbal de la séance spéciale du 10 décembre 2005 portant sur le budget 2006 soit 
adopté tel que lu. 
 

Période de questions  
 
1. C’est avec regret que le maire Huot a fait part du décès de MM. Gilles Hébert, Pierre de Noncourt 

et John Crayston, tous des résidants de longue date de la ville de Barkmere. Le Conseil a exprimé sa 
sympathie aux familles des défunts. 

2. R. Cantor a demandé des explications quant aux impôts routiers spéciaux prélevés en rapport avec 
le Chemin des Jésuites et le Chemin Duncan. Les dépenses encourues l’année précédente en rapport 
avec lesdites routes sont acquittées par les résidants des bassins de taxation respectifs à chacune de 
ces routes, et ce, par le biais des impôts routiers spéciaux. 

3. En réponse à diverses questions concernant les anomalies entourant les parcelles de terrains situés 
en bordure du rivage mises à jour dans le cadre des plus récents travaux d’arpentage, le maire 
Huot : 
- a brossé un aperçu des actions ayant été mises de l’avant par le Conseil à ce jour ; 
- a exprimé le souhait du Conseil de donner satisfaction à l’ensemble des parties impliquées ; 
- a précisé que J. Patenaude de la firme Murray-Patenaude-Maltais, société responsable de la 

réalisation des travaux d’arpentage, travaillait de concert avec le Conseil pour corriger les 
anomalies (se référer à la section intitulée « Affaires juridiques »).     

4. Sous la responsabilité de M. Luc Légaré, les services d’inspection des bâtiments et d’urbanisme 
demeurent inchangés. 

 
Urbanisme/Inspecteur en bâtiments/Opérations forestières 
 
1. Le gérant de la Ville dépose son rapport pour la période s’échelonnant du 13 décembre 2005 au 



14 janvier 2006. 
2. Avis du mutation : Rien à signaler. 
3. Un document énumérant les permis de bâtir émis durant l’année 2005 a été déposé par l’inspecteur 

en bâtiments. Une copie dudit document a été distribuée à chacun des conseillers. À ce jour, aucun 
permis n’a été émis en janvier 2006. 

4. La publication des règlements d’urbanisme est prévue pour la fin du mois de février 2006. 
5. Comité d'urbanisme: Rien à signaler pour le moment. 
 
Affaires juridiques 
 
 J. Patenaude de la firme Murray-Patenaude-Maltais représentera la Ville à titre de première 

personne-ressource pour la résolution des anomalies relatives aux parcelles de terrains situés en 
bordure du rivage mises à jour dans le cadre des travaux d’arpentage initiés par le Comité du 
débarcadère. 

  
APLE 
 
1. Une soirée d’adieu en l’honneur du président sortant de l’APLE, M. Bruce Henderson, est 

présentement en cours de préparation. 
2. À ce jour, aucun remplaçant n’a encore été identifié pour présider l’APLE. À cet égard, il est prévu 

que la présidence de l’association s’effectuera selon un système de rotation permanent. 
 
MRC et affaires gouvernementales 
 
1. MRC : Pour l’heure, aucune nouvelle information en rapport avec les réunions tenues par 

l’organisme n’est à signaler. 
2. Pacte de la ruralité 2005 - mise à jour (se référer à la section intitulée « Qualité de l’eau ») 
3. Réception d’une copie du projet de règlement de la MRC concernant les changements apportés au 

Schéma d’aménagement. Réception également d’un avis annonçant une consultation publique à ce 
sujet, laquelle se tiendra le 11 janvier 2006 à 19 h 00 dans les bureaux de la MRC des Laurentides 
situés au 1111, chemin du Lac-Colibri, Saint-Faustin-Lac-Carré (Québec). 

 
Sécurité publique/Protection civile 
  

Le Schéma de couverture de risques en sécurité incendie de la MRC des Laurentides a été 
approuvé par le ministère de la Sécurité publique. 

 
Communications/Technologie/Bulletin 
 
 Le conseiller Perron a défini les paramètres du premier site Web de la Ville. La technologie utilisée 

fera l’objet d’une mise à jour de manière à faciliter les communications Internet entre les membres 
du Conseil. 

 
Qualité de l’eau/Environnement 
 
 Des membres de la communauté ont procédé à la traduction du rapport portant sur l’analyse des 

eaux du Lac des Écorces préparé par Biofilia. 
 
Aménagement du débarcadère 
 
 La gestion du débarcadère fera l’objet d’une révision pour permettre la création du poste de 



directeur général. 
 
Mesures sanitaires 
 
1. Une ébauche de contrat portant sur les services liés à la collecte des ordures pour les 18 prochains 

mois a été reçue pour fin de révision. Les dispositions financières du contrat respectent les limites 
financières définies au budget pour ce poste de dépense. 

2. Recyclage des déchets : 
 - Un comité réunissant le conseiller Mitchell et R. Cantor a été formé. 
 - La collecte débutera à certains endroits sur le territoire de la Ville au cours de l’hiver 2006, et sera 

étendue à l’ensemble de celui-ci dès le printemps 2006.  
 
Finances/Budget/Vérification/Évaluation 
 
1. Résolution (06-04) : Il est proposé par le conseiller Mitchell, appuyé par le conseiller Léger, et il est 

résolu que les comptes ci-dessous soient payés : Adopté.  
    

0601-01 Yvon Dion Salaire - Gér.de la ville 891,44 
0601-02 Robert A.C. Mearns Salaire - Sec./trés. 1 386,10 
0601-03 Rec Gen Canada Ded.à la source - Canada 266,73 
0601-04 Min du Revenu du Qué Ded.à la source - Québec 498,04 
0601-05 Bell Canada Téléphone - Hôtel de Ville 107,59 
0601-06 Bell Canada Téléphone d'incendie 74,23 
0601-07 Hydro Quebec Éclairage de la rue 203,48 
0601-08 Claude Hamel Services - traduction 212,43 
0601-09 Yvon Dion Dépenses-Gér.de la ville 342,83 
0601-10 Robert A.C. Mearns Dépenses - Sec.trés. 676,83 
0601-11 Robert A.C. Mearns Équipement 50,00 
0601-12 L'Information du Nord Avis public 70,17 
0601-13 Robert A.C. Mearns Petite caisse-Sec.trés. 144,31 
0601-14 M.R.C. des Laurentides Gestion mat.résiduelles 6 760,00 
0601-15 R.Gordon Miller Contrat déneigemt. (1/2) 900,00 
0601-16 Bélanger Sauvé Honoraires prof. - conseil.jur. 3 431,88 
0601-17 DCS service d'alarme  Fr.de Surveillance - L'hV. 201,29 
0601-18 Hydro Quebec Hydro-HdeV/Cas.pomp. 125,15 
0601-19 Hydro Quebec Électricité - Marina 90,63 
0601-20 Bell Mobilité Dép.sécurité - Pagette 58,05 
0601-21 Soc.Coop.Agr.Ferm.Nord Chauffage - L'H. de V. 718,94 
0601-22 Robert A.C. Mearns Mise à la poste - compte de tax 185,00 
 

Installations publiques/Voirie 
 

Subvention des chemins : 
- Servira à la réfection des chemins pour faciliter l’implantation des nouveaux services d’incendie. 
- Rappel à l’effet que tous les travaux doivent être complétés d’ici le 31 mars 2006. 
 

Levée de l'assemblée et tenue de la prochaine assemblée 
 
La prochaine séance régulière de l'assemblée du Conseil aura lieu le samedi 11 février 2006 à 10 h à 
l'hôtel de ville de Barkmere (Québec). Une réunion à huis clos se tiendra à 8 h. 



 
Le conseiller Mitchell propose la levée de l'assemblée. 
 
 
Approuvé par :        Certifié par : 

 
 
 
 


